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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 29 OCTOBRE 2018 
 
 

Convocation du 22 octobre 2018 
Affichée le octobre 2018 

 

Sous la présidence de M. Patrice WEISS, le Maire 
 
 

 
Conseillers présents : KLEIN Marcel, KLEINCLAUSS Joseph, WEISS Bernard, VETTER Bernard, MEYER Bruno, MARTZLOFF 
Christian, FRITZ Michèle, GAILLARD Stéphane. 
 
Conseillers absents excusés : BRUCKER Jean (a donné procuration à VETTER Bernarrd), BECK Isabelle, CRIQUI Marc, ARON 
Estelle 
Conseillers absents : GUERRIER Catherine. 

 
M. Stéphane GAILLARD est nommé secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la séance du 20 septembre 2018 a été adopté à l’unanimité. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Personnel communal : procédure de médiation préalable obligatoire 

 
Vu le code de la justice administrative ; 
Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle, notamment son 
article 5 ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°2018-101 du 6 février 2018 portant expérimentation d’une procédure de médiation préalable 
obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux ; 
Vu l’arrêté ministériel du 2 mars 2018 déterminant les départements dans lesquels le Centre de Gestion peut 
proposer la médiation préalable obligatoire au nombre desquels figure le Centre de Gestion du Bas-Rhin ; 
Vu la délibération n°05/18 du 4 avril 2018 du Conseil d’administration du CDG67 autorisant le président du Centre de 
gestion du Bas-Rhin à signer la convention avec les collectivités et établissements candidats à la médiation préalable 
obligatoire et ses avenants, et fixant notamment, au titre de la participation financière des collectivités, un tarif de à 
100 euros de l’heure d’intervention du médiateur ; 
 
Considérant que la médiation préalable obligatoire constitue un des moyens de règlement à l’amiable des litiges et 
permet notamment de prévenir et de résoudre plus efficacement certains différends, au bénéfice : 
 

- Des employeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régler le plus en amont possible et à un moindre coût 
certains litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité et de bonne administration, 
ainsi que des règles d’ordre public ; 

- Des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs employeurs de 
manière plus souple, plus apaisée, plus rapide et moins onéreuse ; 

 
Considérant que les collectivité et établissements situés dans le ressort du Centre de Gestion du Bas-Rhin devront 
conclure, pour avoir recours à la médiation préalable obligatoire au titre de la mission facultative de conseil juridique 
prévue à l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984, une convention avec le Centre de Gestion du Bas-Rhin afin de lui 
confier cette mission 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour et 1 voix contre, 
 
→ DECIDE DE PARTICIPER à l’expérimentation de la procédure préalable obligatoire à compter du jour de la 
signature de la Convention et pour toute la durée de l’expérimentation fixée par la loi du 18 novembre 2016 
susvisée ; 
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→AUTORISE le Maire à signer la convention avec le Centre de Gestion du Bas-Rhin afin de lui confier la mission de 
médiation préalable obligatoire pour toutes les décisions relevant du dispositif ; 
 
→ S’ENGAGE à respecter les termes de la convention et notamment à informer tous leurs agents, titulaires et non 
titulaires, de l’existence de cette médiation préalable obligatoire, notamment en indiquant sur la décision litigieuse 
les conditions dans lesquelles le médiateur doit être saisi (délais, coordonnées du médiateur), à défaut de quoi le 
délai de recours contentieux ne court pas ; 
 
→ DE PARTICIPER au frais d’intervention du médiateur sur la base d’un tarif fixé à 100 euros/heure, sans demander 
de contrepartie financière à l’agent pour lequel le service est entièrement gratuit 
 
 

2. Personnel communal : assurance complémentaire 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 13/12/2012 prévoyant l’adhésion de la commune à une assurance 
prévoyance pour le personnel communal, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Décide de fixer le montant forfaitaire de participation maximum par agent à 45 € par mois. 

 
 

3. Personnel communal : heures complémentaires de la secrétaire de mairie 

 
Le Maire explique au Conseil Municipal que la secrétaire de mairie a été amenée à effectuer des heures 
complémentaires (réunions du conseil municipal, divers travaux…). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• Décide de payer 15 heures complémentaires à Mme LEONHART Corinne. 
 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget 2018 à l'article 64111. 

 
 

4.  Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn - GEMAPI : autres 
domaines de compétences dans le cadre de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement : avis de la 

Commune 

 
Le Maire expose que la loi a transféré obligatoirement aux Communautés de Communes la compétence de Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations.  
Pour aborder de manière concrète, cohérente et efficace le « Grand Cycle de l’Eau », le Conseil Communautaire 
s’est prononcé le 1er septembre 2016 sur la prise de compétence facultative Coulée d’Eau Boueuse. Les Élus 
Communautaires ont ensuite transféré cette compétence au SDEA qui dispose de l’ingénierie et des moyens 
humains nécessaires pour exercer ces missions.  
Par délibération du Conseil Communautaire du 7 décembre 2017, la Communauté de Communes a pris les 
compétences suivantes : « élaboration d’un schéma de liaisons douces/voies vertes » ainsi que « dispositifs locaux 
de prévention de la délinquance », sans toutefois que l’Arrêté Préfectoral ait été publié en raison d’une erreur de 
rédaction dans le projet de statuts relatif au GEMAPI.  
En conséquence, le Conseil Communautaire, dans sa séance du 30 août 2018, a adapté ses statuts conformément 
aux écrits des Services de l’État.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour et 1 contre, 
  
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 août 2018, 
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Et après avoir fait lecture de la nouvelle rédaction des statuts relative au GEMAPI et coulées d’eau boueuse, 
 

➢ APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn sous la 
rubrique « compétences Facultatives » et rédigée ainsi :  
 

6/ Autres domaines de compétences dans le cadre de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement :  
4° maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols,  
12° animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 
aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  

 
➢ NOTIFIE cette décision ainsi que la nouvelle rédaction des statuts annexée à la présente délibération à la 

Communauté de Communes du Pays de la Zorn et au Préfet pour suite à donner.  

 
 

5. Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn - politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire  - avis de la Commune 

 
Le Maire informe les Conseillers que dans la compétence obligatoire « Développement économique » figure la 
compétence « politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ».  
 
La Communauté de Communes du Pays de la Zorn dispose d’un délai de deux ans à compter du dernier Arrêté 
Préfectoral du 13 décembre 2016 pour préciser l’intérêt communautaire. C’est ainsi que le Conseil Communautaire, 
dans la séance du 30 août dernier, a précisé l’intérêt communautaire comme suit : « Sont d’intérêt 
communautaire : L’étude et la mise en œuvre de tout programme de soutien, de création, d’implantation et de 
développement en direction du commerce et de l’artisanat dans les Zones d’Activités Économiques (ZAE) 
intercommunales ». 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 8 voix pour et 2 voix contre,  
 

➢ APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn sous la 
rubrique « compétences obligatoires » et rédigée ainsi :  
 
2/ Développement économique  
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17; création, 
aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme. 

 

Sont d’intérêt communautaire : 
 

- L’observation du dynamisme commercial, 
- Les actions d'animation à vocation commerciale 

 
➢ NOTIFIE cette décision ainsi que la nouvelle rédaction des statuts annexée à la présente délibération à la 

Communauté de Communes du Pays de la Zorn et au Préfet pour suite à donner.  
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6. Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn - Développement 

touristique - avis de la Commune 

 
Le Maire annonce aux Conseillers Municipaux que la Communauté de Communes du Pays de la Zorn s’est 
rapproché de la Communauté de Communes du Kochersberg-Ackerland pour une politique commune du tourisme 
dans la cadre de la compétence économique. Cette mutualisation de moyens s’inscrira sans doute dans le futur 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) qui sera institué entre les deux intercommunalités. 
 
La Communauté de Communes du Kochersberg-Ackerland s‘est dotée d’un Office du Tourisme sous forme 
Associative et pour bénéficier de leur service il est judicieux de coordonner la rédaction de nos statuts respectifs, 
ainsi libellés :  
 
Développement touristique à l’échelon du territoire : 

➢ Écriture et mise en œuvre d’un plan de développement touristique intercommunal,  
➢ Accompagnement, création et développement de structures concourantes au développement touristique 

du territoire.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 8 voix pour et 2 voix contre, 
 

➢ APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn sous la 
rubrique « compétences obligatoires » et rédigée ainsi :  
 
2/ Développement économique  
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17; création, 
aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme. 

 

Développement touristique à l’échelon du territoire : 
 

➢ Écriture et mise en œuvre d’un plan de développement touristique intercommunal,  
➢ Accompagnement, création et développement de structures concourantes au 

développement touristique du territoire.  

 
➢ NOTIFIE cette décision ainsi que la nouvelle rédaction des statuts annexée à la présente délibération à la 

Communauté de Communes du Pays de la Zorn et au Préfet pour suite à donner.  

 
 

7. Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn - prise de la 
compétence scolaire pleine et entière – avis de la Commune 

 
Le Maire expose que les Élus de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn se sont fixés comme objectif de 
structurer notre territoire en se dotant de Groupe Scolaires intercommunaux et de périscolaires. Après 
Wickersheim où 10 villages se sont regroupés, un deuxième établissement vient d’ouvrir à Wingersheim les 4 Bans 
mutualisant 6 communes. 
 
D’autres projets sont encore à nos portes pour poursuivre cet objectif et certaines collectivités ont un besoin 
urgent d’extension ou de création.  
 
Ainsi, le Président de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn a saisi son Conseil Communautaire sur 
l’opportunité de transférer non seulement la compétence obligatoire des écoles préélémentaires et élémentaires 
d’intérêt communautaire mais de prendre la compétence pleine et entière de l’investissement et du 
fonctionnement des écoles de notre territoire.   
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Par délibération du 31 mai 2018, le Conseil Communautaire a sollicité le Cabinet KPMG pour la réalisation d’une 
étude de faisabilité portant tout particulièrement sur les conséquences financières d’un tel transfert. Le Bureau 
KPMG a rendu son rapport et l’a présenté aux Élus Communautaires en date du 20 août dernier. Ce rapport 
souligne notamment que l’impact financier est relativement neutre pour les Communes mais garantit les 
ressources pour la Communauté de Communes. 
 
Enfin, il est proposé de rédiger une convention de gestion avec les Communes pour définir les modalités d’exercice 
de cette compétence laissant aux Maires et Délégués Communautaires tout pouvoir pour exploiter et faire 
fonctionner leurs établissements.  
 
Une première ébauche a été transmise à tous les Élus et fera l’objet d’une réaction définitive en concertation avec 
les Élus avant son adoption en fin d’année.  
 
C’est ainsi que le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement à ce transfert de compétence scolaire 
pleine et entière à compter du 1e janvier 2019 lors de la séance du 30 août 2018. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 5 voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions, 
 

➢ DÉCIDE le transfert en totalité de la compétence scolaire à la Communauté de Communes du Pays de la 
Zorn. 
  

➢ APPROUVE la modification des statuts, comme suit : 
 
Compétences optionnelles  
 

3/ Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire dans l'intérêt 
communautaire 

 

Sont d’intérêt communautaire : 
 

➢ Étude, création, aménagement, gestion et entretien de piscines, centres nautiques, terrains de football 
synthétiques et hall de tennis. 
 

➢ Étude, construction, aménagement, entretien et gestion de nouveaux équipements sportifs, culturels et 
de loisirs ayant une assise intercommunale forte et un rayonnement territorial.  
 

➢ Construction, aménagement, entretien et fonctionnement des écoles préélémentaires et 
élémentaires : 
 

• Étude, construction, aménagement, entretien et fonctionnement des locaux affectés à 
l’usage scolaire, préélémentaire et élémentaire, 

• Étude, extension, aménagement, entretien et fonctionnement des locaux existants 
affectés à l’usage scolaire préélémentaire et élémentaire. 

 
Sont exclues : 
Les salles polyvalentes communales ou ayant vocation identique. 

 
➢ NOTIFIE cette décision ainsi que la nouvelle rédaction des statuts annexée à la présente délibération à la 

Communauté de Communes du Pays de la Zorn et au Préfet pour suite à donner.  
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8. Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité des services publics de l'assainissement et de l'eau 
potable pour la commune. 

 
Le Conseil Municipal, après s'être fait présenter le rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité des services publics 
de l'assainissement et de l'eau potable pour la commune, 
 

Déclare, à l’unanimité, qu'il n'appelle ni observations, ni réserves de sa part. 

 
 

9. Ecole- mairie : achat d’un photocopieur 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de remplacer les photocopieurs 
 

• Celui de la mairie dont l'achat date de 2012, et pour lequel des pièces sont à changer 

• Celui de l’école 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- Retient les offres de la société Buro+ : 

 

• Pour la mairie : photocopieur couleur Olivetti d-COLOR MF254plus avec option fax pour un montant 
maximum de 4.275 € HT 

• Pour l’école : photocopieur couleur Olivetti d-COLOR MF254plus sans option fax pour un montant 
maximum de 3.690 € HT 

 
- Décide de souscrire les contrats de maintenance s’y rapportant. 

 
- Autorise le maire à signer toutes les pièces s’y rapportant, ainsi le contrat de maintenance. 

 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2018 et aux budgets suivants pour le contrat de maintenance. 
 
Les sommes nécessaires sont prévues à l’article 2183. 

 
 

10. Forêt communale : programme prévisionnel des coupes 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal du programme des travaux d’exploitation et de l’état des prévisions des 
coupes qui auront lieu en 2018. 
Le contrat d’entreprise a été signé avec l’entreprise Helburg de Birkenwald et l’ONF en date du 24/10/2018 afin 
que les travaux puissent démarrer. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, 

 

• approuve le programme des travaux d’exploitation et de l’état de prévision des coupes. Le bilan net 
prévisionnel s’établit à 9.740 € HT. Les prestations d’encadrement avec l’ONF s’élèvent à 800 € HT. 
 

• Autorise le Maire à signer ces documents et ceux relatifs à la gestion et à l’exploitation de la forêt 
communale pour l’année 2018. 

 
Les recettes seront inscrites au compte 7022. 
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11. Approbation de la convention relative à la mission gestion des listes électorales  

 
Le Maire expose aux membres du Conseil municipal : 
 
La commune a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) par délibération du 18/5/2015 
 
En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes :  
1 - Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 
2 - L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme 
3 - L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 
4 - La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les cotisations auprès des 
organismes sociaux, 
5 - La tenue des diverses listes électorales, 
6 - L’assistance à l’élaboration de projets de territoire, 
7 – Le conseil juridique complémentaire à ces missions. 
 
Par délibération du 30 novembre 2015, le comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités d’intervention de l’ATIP 
relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes. 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et suivants ; 
- Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte  « Agence Territoriale 

d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015  
- Vu la délibération du 30 novembre 2015 du comité syndical de l’ATIP adoptant les modalités d’intervention de 

l’ATIP relatives aux missions qui lui sont dévolues et aux contributions correspondantes. 
 
En complément de la mission retenue par délibération du 17/12/2015, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour et 1 abstention, 
 
Approuve la convention correspondant à la mission relative à la tenue des diverses listes électorales jointe en 
annexe de la présente délibération. 
 
Prend acte du montant de la contribution 2018 relative à cette mission à savoir : 
 

Tenue de la liste électorale  

Contribution complémentaire 
par électeur 

en € 

saisie par le membre (via le portail e-
services) / édition comprise 0,38 € 

saisie par le membre (via le portail e-
services) / édition NON comprise 0,34 € 

 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Ettendorf le 30 octobre 2018 
Le Maire, Patrice WEISS 
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